
Quelle est la rémunération des contractuels durant les arrêts maladie ? 
 
Les agents contractuels de la fonction publique territoriale relèvent du régime général de la Sécurité 
sociale. 
Ce régime couvre les risques maladie (article L321-1 du code de la sécurité sociale), maternité ou 
adoption, invalidité, accident de travail et décès.  
 
En cas de maladie ordinaire, l’article 7 du décret n°88-145 garantit aux agents contractuels la 
rémunération suivante : 
 

- Moins de 4 mois d’ancienneté de service : Pas de droit à rémunération (seulement IJ de la 
sécurité sociale) 

- Après 4 mois d’ancienneté de service : 1 mois à plein traitement * et 1 mois à ½ traitement* 
- Après 2 ans d’ancienneté de service : 2 mois à plein traitement * et 2 mois à ½ traitement* 
- Après 3 ans d’ancienneté de service : 3 mois à plein traitement * et 3 mois à ½ traitement* 

 
*Avec déduction des Indemnités Journalières de la sécurité sociale, après subrogation. 
 
Pour une grave maladie, l’article 8 du décret n° 88-145, l'intéressé conserve l'intégralité de son 
traitement pendant une durée de douze mois. Le traitement est réduit de moitié pendant les vingt 
quatre mois suivants. 
 
S’agissant des congés maladie à la suite d‘un accident de service ou d’une maladie professionnelle, 
l'agent contractuel en activité bénéficie d'un congé pendant toute la période d'incapacité de travail 
jusqu'à la guérison complète, la consolidation de la blessure ou le décès (article 9 du décret n°88-145). 
 
L'intéressé a droit au versement par l'autorité territoriale de son plein traitement dans les limites 
suivantes : 

- Pendant un mois dès son entrée en fonctions ; 
- Pendant deux mois après un an de services ; 
- Pendant trois mois après trois ans de services. 

  
L'agent contractuel en activité a droit après six mois de services à un congé de maternité, à un congé 
de paternité, à un congé d'accueil d'un enfant ou à un congé d'adoption avec plein traitement d'une 
durée égale à celle qui est prévue par la législation sur la sécurité sociale. 
 

* 
 
En outre, l’article 12 du décret dispose « Le montant du traitement servi pendant une période de 
maladie, de grave maladie, d'accident du travail, de maladie professionnelle, de maternité, de 
paternité, d'accueil d'un enfant ou d'adoption est établi sur la base de la durée journalière d'emploi 
de l'intéressé à la date d'arrêt du travail.  
[…] 
Les agents doivent communiquer à leur employeur le montant des prestations en espèces ou des 
pensions de vieillesse allouées pour inaptitude physique en application du régime général de sécurité 
sociale par les caisses de sécurité sociale ou par les régimes de protection sociale des professions 
agricoles. L'autorité territoriale peut suspendre le versement du traitement jusqu'à la transmission des 
informations demandées. »  
 
Pour plus de renseignements sur le paiement des IJ et/ou sur la subrogation, nous vous invitons à 
contacter directement la CPAM. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0B82CAF82E5FCEBF02A58D5BDE7681D5.tpdila18v_1?idArticle=LEGIARTI000031686676&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20170626
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=CC250F733DF661928D1A3951738A6433.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000031936005&cidTexte=LEGITEXT000031840083&dateTexte=20170602
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000031840162?tab_selection=all&searchField=ALL&query=88-145&page=1&init=true
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=3F3AE23E93251E56D2E229394D44F82F.tpdila15v_2?idArticle=LEGIARTI000031936032&cidTexte=LEGITEXT000031840083&dateTexte=20170602
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0B82CAF82E5FCEBF02A58D5BDE7681D5.tpdila18v_1?idArticle=LEGIARTI000031840178&cidTexte=LEGITEXT000031840083&dateTexte=20170626


 
 
 
 
Tableau récapitulatif : 
 

Nature du congé Ancienneté de 
service 

Obligations de la 
Collectivité 

Procédure 
 

 
 
 

Maladie Ordinaire 
Article 7 décret 88-145 

Avant 4 mois Seulement les indemnités 
journalières de la CPAM 

 

Après 4 mois 1 mois à plein traitement 
1 mois à ½ traitement 

Après 2 ans 2 mois à plein traitement 
2 mois à ½ traitement 

Après 3 ans 3 mois à plein traitement 
3 mois à ½ traitement 

Grave Maladie 
Article 8 

 

Au moins 3 ans de 
service 

12 mois à plein traitement 
24 mois à ½ traitement 

Avis du Comité 
médical 

 
Accident de Travail ou 

Maladie 
professionnelle 

Article 9 

Dès l’entrée en 
fonction 

1 mois à plein traitement 
 

 
 

Avis de la CPAM Après 1 an 2 mois à plein traitement 
 

Après 3 ans 3 mois à plein traitement 
 

 
Maternité/ Paternité 

Article 10 

 
Après 6 mois 

16 semaines (1er et 2nd enfant) 
26 semaines (3ème enfant) 
34 semaines (jumeaux) 
46 (plus de 2 enfants) 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7A07461DFB78CD2D9AB7793A09F1958A.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000031936005&cidTexte=LEGITEXT000031840083&dateTexte=20171003
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7A07461DFB78CD2D9AB7793A09F1958A.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000031840162&cidTexte=LEGITEXT000031840083&dateTexte=20171003&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7A07461DFB78CD2D9AB7793A09F1958A.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000031936032&cidTexte=LEGITEXT000031840083&dateTexte=20171003&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=7A07461DFB78CD2D9AB7793A09F1958A.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000031840166&cidTexte=LEGITEXT000031840083&dateTexte=20171003&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=

